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REUNION PREPARATOIRE DE LA HUITIEME REUNION 

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

San José, 19-22 novembre 1996


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du représentant du Gouvernement du Costa Rica;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Examen du rapport du Directeur exécutif du PNUE à la huitième Réunion des Parties et du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal sur les travaux de sa treizième réunion :


a)
Application des décisions de la septième Réunion des Parties;


b)
Etat de ratification du Protocole de Montréal;
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c)
Autres questions relatives à l'application du Protocole :



  i)
Application du Protocole par les Parties;



 ii)
Composition du Comité d'application;



iii)
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal;


d)
Reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal et plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997-1999 (décisions VII/23 et 24);


e)
Mesures propres à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement (décision VII/22);


f)
Rapport du Comité exécutif sur le transfert de technologie (décision VII/26);


g)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles et sur les inhalateurs à doseur (décision VII/28 et paragraphe 5 a) et b) de la décision VII/34);


h)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réglementation du commerce du bromure de méthyle et sur les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décisions VII/7 et VII/29);


i)
Rapports annuels des groupes d'évaluation, y compris rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la limitation des émissions de halons et sur les applications des hydrochlorofluorocarbones (décision VII/12 et paragraphe 5 c) et f) de la décision VII/34);


j)
Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole de Montréal ou fabriqués à l'aide de substances de ce groupe mais n'en contenant pas (paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4);


k)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du groupe consultatif informel sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe d'évaluation (paragraphe 5 e) de la décision VII/34);


l)
Rapport du Secrétariat sur les importations et exportations illicites de substances réglementées (décision VII/33);


m)
Projet de présentation révisée des données communiquées en vertu de l'article 7 du Protocole;


n)
Questions diverses.

4.
Rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties en vertu des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application.

5.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal.

6.
Rapport financier pour 1995, budget révisé pour 1997 et projet de budget pour 1998 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal.

7.
Date et lieu de la neuvième Réunion des Parties.

8.
Questions diverses.

9.
Adoption du rapport.

10.  Clôture de la réunion.
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